
 
 

15 rue Pasquier 
75379 PARIS cedex 08 
www.cre.fr 
Tél.  : 01 44 50 41 04 
Fax. : 01 44 50 42 24 

… / … 

 Le Président 
 

 CRE/PdL/sbg - 253 
 Paris, le 18 février 2013 
 

 
 Monsieur Bruno BENSASSON 
 
 GDF SUEZ Energie France 
 2 place Samuel Champlain 
 Faubourg de l’Arche 
 92930 Paris la Défense Cedex 
 
 
Monsieur le directeur, 
 
En application de l’article 6 du décret n° 2009-1603 du 18 décembre 2009 relatif aux tarifs réglementés de 
vente de gaz naturel, la Commission de régulation de l’énergie (CRE) a été saisie par GDF Suez, le  
8 février 2013, d’une proposition de barème pour ses tarifs réglementés de vente de gaz naturel en 
distribution publique au 1er mars 2013. Ce barème figure en annexe de la présente lettre. 
Par rapport au barème en vigueur, applicable depuis le 1er février 2013, cette proposition répercute 
l’évolution du coût d’approvisionnement de GDF Suez depuis cette date, estimée par le fournisseur à  
-0,0186 c€/kWh, ce qui correspond à une baisse moyenne des tarifs de -0,3 %. Cette baisse est appliquée aux 
parts variables des tarifs.  
 

1. Contexte 

Les tarifs réglementés de vente en distribution publique de GDF Suez sont encadrés par l’article L. 445-3 du 
code de l’énergie et par le décret du 18 décembre 2009 susvisé.  
L’article 3 de ce décret dispose que « Les tarifs réglementés de vente du gaz naturel couvrent les coûts 
d'approvisionnement en gaz naturel et les coûts hors approvisionnement. Ils comportent une part variable liée 
à la consommation effective et une part forfaitaire calculée à partir des coûts fixes de fourniture du gaz 
naturel (…) ». 
L’article 5 prévoit que pour chaque fournisseur, un arrêté des ministres chargés de l’économie et de l’énergie 
pris après avis de la CRE fixe, au moins une fois par an, les barèmes des tarifs réglementés de vente de gaz.  
L’article 6 du décret du 18 décembre 2009 autorise GDF Suez « à modifier, à titre conservatoire et jusqu’à 
l’intervention d’un nouvel arrêté tarifaire », le barème de ses tarifs en DP, « en y répercutant les variations 
des coûts d'approvisionnement en gaz naturel. Lorsqu'il envisage de procéder à une telle modification, le 
fournisseur saisit la Commission de régulation de l'énergie d'une proposition de barème accompagnée des 
éléments d'information permettant de la justifier, afin qu'elle en vérifie la conformité avec la formule 
tarifaire. Le fournisseur ne peut appliquer la modification avant l’expiration d’un délai de vingt jours à 
compter de la saisine de la commission (…)». 
L’arrêté du 21 décembre 2012 a fixé les tarifs réglementés de vente en DP de GDF Suez ainsi que la formule 
permettant d’estimer l’évolution de ses coûts d’approvisionnement. 
En application de l’article 6 du décret, GDF Suez a saisi la CRE, le 8 février 2013, d’une proposition de 
barème pour une application au 1er mars 2013. 

http://www.cre.fr/
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2. Vérification de la conformité de la baisse demandée avec la formule tarifaire  

2.1  Baisse des coûts d’approvisionnement 

Les services de la CRE ont vérifié que l’évolution des coûts d’approvisionnement de GDF Suez, telle 
qu’estimée par la formule, entre le 1er février 2013, date du dernier mouvement tarifaire, et le 1er mars 2013, 
correspond bien à une baisse de -0,0186 c€/kWh. Celle-ci résulte de la baisse, sur la période considérée, de la 
moyenne1 des indices du fioul lourd, du fioul domestique, du Brent et du cours moyen du dollar face à l’euro 
prise en compte dans la formule. La moyenne de l’indice TTF trimestriel n’évolue pas, tandis que l’indice 
TTF mensuel baisse légèrement. 

Cette évolution se traduit par une baisse moyenne des tarifs de -0,3 %. 

2.2 Répercussion de la baisse dans les barèmes 

La baisse des coûts d’approvisionnement est répercutée sur les parts variables de chaque tarif en c€/kWh. 
Cette baisse a été arrondie à -0,02 c€/kWh pour les tarifs Base, B0, B1 et B2I, facturés à deux décimales, et à 
-0,015 c€/kWh pour les tarifs B2S, TEL et TEL nuit, facturés à trois décimales, de telle sorte que la baisse 
moyenne de l’ensemble des tarifs soit de -0,0186 c€/kWh.  

La baisse de la facture annuelle d’un client moyen est donnée dans le tableau ci-dessous pour les principaux 
tarifs. 

 

Impact de la baisse tarifaire  

Tarif (usage) 
(nombre de clients) 

Evolution de 
l’abonnement 
des tarifs (en 

€/an) 

Evolution de la 
part variable des 
tarifs (c€/kWh) 

Evolution de la 
facture annuelle 

HT pour un 
client moyen 

Base (cuisson) 
(∼1 300 000) - -0,02 -0,14% 

B0 (cuisson et eau 
chaude) 
(∼1 100 000) 

- -0,02 -0,22% 

B1 (chauffage) 
(∼6 000 000) - -0,02 -0,33% 

B2I (petite chaufferie) 
(∼500 000) - -0,02 -0,37% 

B2S (moyenne 
chaufferie) 
(∼47 000) 

- -0,015 -0,31% 

TEL (grande 
chaufferie) 
(∼180) 

- -0,015 -0,34% 

TEL Nuit (serristes) 
(∼150) - -0,015 -0,34% 

 
                                                 
1 moyenne en euros calculée, pour les produits pétroliers, sur les huit mois précédant l’échéance avec un mois de décalage. 
Les prix futurs du marché de gros gazier néerlandais sont ceux moyennés sur un mois se terminant un mois avant le mouvement 
tarifaire. 
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3. Conclusion 

Au vu des éléments qui précèdent, je constate que le barème proposé par GDF Suez est conforme à la 
formule tarifaire fixée par l’arrêté du 21 décembre 2012. 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le directeur, en l’expression de ma considération distinguée.  
 
 
 
 
 
 Philippe de LADOUCETTE 
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ANNEXE  

Tarifs de vente du gaz naturel en distribution publique de 

GDF Suez applicables au 1er mars 2013 (hors taxes et hors CTA) 

 

Tarifs Distributions Publiques des locaux à 
usages d'habitation 

     
 

Niveaux de Prix Valeurs en cent/kWh 
 

Abonnement Abonnement 
Tarifs 1 2 3 4 5 6 EUR/mois EUR/an 

                  
Base 8,51 8,51 8,51 8,51 8,51 8,51 3,31 39,72 

                  
                  

B0 7,19 7,19 7,19 7,19 7,19 7,19 4,53 54,36 
                  
                  

B1 4,85 4,91 4,97 5,03 5,09 5,15 13,87 166,44 
                  
                  

Préchauffage 4,85 4,91 4,97 5,03 5,09 5,15     
                  
                  

B2I 4,85 4,91 4,97 5,03 5,09 5,15 13,87 166,44 
                  

B2S                 
Hiver 4,824 4,885 4,946 5,007 5,068 5,129 80,43 965,16 

Eté 3,363 3,424 3,485 3,546 3,607 3,668     
B2M                 
Hiver 4,824 4,885 4,946 5,007 5,068 5,129 80,43 965,16 

Eté 3,363 3,424 3,485 3,546 3,607 3,668     

2ème tranche 
Seuil 

: 1 GWh 
Réd. 

(cent/kWh) : #VALEUR! 
Prix de Référence de Modulation 
(cent/kWh) 0,566 

                  
3 UR Grand 

Confort 4,81 4,87 4,93 4,99 5,05 5,11 19,90 238,80 
                  

TEL                 
Hiver 4,797 4,910 5,023 5,136 5,249 5,362 564,56 6 774,72 

Eté 3,334 3,360 3,386 3,412 3,438 3,464     
TEL Nuit                 

Hiver 4,371 4,484 4,597 4,710 4,823 4,936 564,56 6 774,72 
Eté 3,334 3,360 3,386 3,412 3,438 3,464     

2ème Tranche 
Seuil 

: 2,4 GWh 
Réd.( 

cent/kWh) : 0,200         

         

  

Réduction d'abonnement pour les tarifs 3UR 
sans cuisson : 

 

43,83 
EUR/an 
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         Tarifs en extinction des locaux à usage 
d'habitation 

     
         
 

Niveaux de Prix Valeurs en cent/kWh 
 

Abonnement Abonnement 
Tarifs 1 2 3 4 5 6 EUR/mois EUR/an 

Appoint-
Secours                 

Prime fixe (**) 3,394 3,709 3,821 3,821 3,821 3,821 96,52 1 158,24 
Prix 

Proportionnel 5,643 5,661 5,708 5,769 5,830 5,891     
                  

3Gb Immeuble 4,85 4,91 4,97 5,03 5,09 5,15 13,87 166,44 
                  

(**) 
cent/kWh/j/mois 

        
         Forfait Cuisine 
Collectif : 

85,32 
EUR/an 

  

Forfait Cuisine 
Individuel : 

112,80 
EUR/an 

 Prix des kWh en 
écart 

 

3,93 
cent/kWh 
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Tarifs Distributions Publiques hors locaux 
d'habitation 

     
         
 

Niveaux de Prix Valeurs en cent/kWh 
 

Abonnement Abonnement 
Tarifs 1 2 3 4 5 6 EUR/mois EUR/an 

                  
Base 8,51 8,51 8,51 8,51 8,51 8,51 3,31 39,72 

                  
                  

B0 7,19 7,19 7,19 7,19 7,19 7,19 4,53 54,36 
                  
                  

B1 4,85 4,91 4,97 5,03 5,09 5,15 13,87 166,44 
                  
                  

Préchauffage 4,85 4,91 4,97 5,03 5,09 5,15     
                  
                  

B2I 5,18 5,24 5,30 5,36 5,42 5,48 13,87 166,44 
                  

B2S                 
Hiver 5,146 5,207 5,268 5,329 5,390 5,451 80,43 965,16 
Eté 3,683 3,744 3,805 3,866 3,927 3,988     

B2M                 
Hiver 5,146 5,207 5,268 5,329 5,390 5,451 80,43 965,16 
Eté 3,683 3,744 3,805 3,866 3,927 3,988     

2ème tranche 
Seuil 

: 1 GWh 
Réd. 

(cent/kWh) : #VALEUR! 
Prix de Référence de Modulation 
(cent/kWh) 0,566 

                  
3 UR Grand 

Confort 4,81 4,87 4,93 4,99 5,05 5,11 19,90 238,80 
                  

TEL                 
Hiver 5,123 5,236 5,349 5,462 5,575 5,688 564,56 6 774,72 
Eté 3,660 3,686 3,712 3,738 3,764 3,790     

TEL Nuit                 
Hiver 4,699 4,812 4,925 5,038 5,151 5,264 564,56 6 774,72 
Eté 3,660 3,686 3,712 3,738 3,764 3,790     

2ème Tranche 
Seuil 

: 2,4 GWh 
Réd.( 

cent/kWh) : 0,200         

         

  

Réduction d'abonnement pour les tarifs 3UR sans 
cuisson : 

 

43,83 
EUR/an 
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         Tarifs en extinction hors locaux 
d'habitation 

      
         
 

Niveaux de Prix Valeurs en cent/kWh 
 

Abonnement Abonnement 
Tarifs 1 2 3 4 5 6 EUR/mois EUR/an 

Appoint-Secours                 
Prime fixe (**) 3,394 3,709 3,821 3,821 3,821 3,821 96,52 1 158,24 

Prix 
Proportionnel 5,643 5,661 5,708 5,769 5,830 5,891     

                  
3Gb Immeuble 4,85 4,91 4,97 5,03 5,09 5,15 13,87 166,44 

                  
(**) 
cent/kWh/j/mois 

        Forfait Cuisine 
Collectif : 

85,32 
EUR/an 

  

Forfait Cuisine 
Individuel : 

112,80 
EUR/an 

 Prix des kWh en 
écart 

 

3,93 
cent/kWh 

       

 


